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Texte de l'annonce
AVIS DE CREATION DE TITRE DE PROPRIETE

COMMUNE de CONCA (Corse du Sud)

Date de l'acte : 12/04/2023

Suivant acte authentique reçu sous le sceau de l'Etat par Maître Marc PHILIP, Notaire à La LONDE-LES-
MAURES (83250) 280, avenue du Général de Gaulle, il a été dressé conformément à l'article 1 de la loi du 6
mars 2017, un acte de notoriété constatant une possession répondant aux conditions de la prescription
acquisitive et aux dispositions des articles 2261 et 2272 du Code Civil au profit de :

Monsieur Simon Paul SUSINI, retraité, demaurant à CONCA (20135) Contramurata, Né à PIETRA-DI-VERDE
(20230) le 23 octobre 1949, célibataire,

D'une parcelle de terre située sur la commune de CONCA (20135) cadastrée section B n°0817, Lieudit
FAVONE, pour une surface de 00ha 55a 50ca.

Conformémentà l'article 1 de la loi du 06 mars 2017 :

"Lorsqu'un acte de notoriété porte sur un immeuble situé en Corse et constate une possession répondant
aux conditions de la prescription acquisitive, il fait foi de la possession, sauf preuve contraire.

Il ne peut être contesté que dans un délai de 5 ans à compter de la dernière des publications de cet acte
par voie d'affichage, sur un site internet et au service de la publicité foncière".

Le présent avis sera affiché en Mairie pendant TROIS (03) mois.



Adresse mail de l'étude : marc.philip@notaires.fr

Pour Avis

Maître Marc PHILIP

Notaire


